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12) EN CAS DE CONTESTATION ET DE RECOURS AUX TRIBUNAUX,
SEULS LES TRIBUNAUX DE SAINT-ETIENNE SERONT
COMPETENTS. MEME EN CAS DE DEMANDE INCIDENTE D'APPEL
EN GARANTIE OU PLURALITE DE DEFENDEURS ET CE MALGRE
TOUTES LES STIPULATIONS CONTRAIRES A CELLES CI-DESSUS
QUI POURRAIENT ETRE INSEREES SUR LES LETTRES OU
BON DE COMMANDE DES ACHETEURS QUI, EN CONSEQUENCE.
SERONT CONSIDEREES COMME NULLES ET NON AVEMNUES.




